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CONFIRMATION DES LIBERIES & FRANCHISES

DES QUATRE PAROISSES DE LAVAUX

A LA FIN DU XVI"»» SIECLE

(Suite et fin.)

1ST8. Mai 16. N. A. Chalon et n. CI. Sordet dlus pour la
maintenance de nos libertes sont alles ä « Mouldon » voir ce que ceux
ylu Pays de Vaud ont obtenu. M. de Denesiez, le sieur Buttet et le
sieur Humbert Demierres du conseil ont accepte leur demande et

le secretaire a levc les articles. II faudra aviser pour payer ceux
qui ont ccrit; n. A. Chalon et le secretaire iront remercier ceux de

Moudon.

Mai 23. X. Chalon a remercie ceux de Moudon. II rapporte que
ceux de Corsier nc s'y trouverent point et que le banderet de

Lutry arriva sculement comme on devait entrer en conseil: St-Sa-

phorin dtait represents par Gge Ruchonnet. Et dtant entrb en conseil

on leur fit grand honneur; apres avoir fait les remerciations
avec offres de satisfaire les peines et vacations de ceux qui avaient
ecrit, ceux de Moudon furent joyeux des remerciations nous prb-
sentant tout honneur et services, s'offrant de nous fitre de plus en

plus voisins et amis et freres. Et ne voulurent rien prendre pour la
« poyenne » des ecritures.

Les delegues ont arrete le lieu oil les paroisses se trouveront
ensemble pour discuter des articles; decide aussi de ne point pre-
cipiter les choses.

Novembre 2g. Deplace avance que ceux de St-Saphorin et de
Corsier ont l'intention de suivre aux libertes et franchises que Mrs

veulent reconfirmer. CI. Duflon et le secretaire sont elus pour aller
ä St-Saphorin.

1578. Decembre 12. Deplace est de nouveau alle ä Moudon pour
avoir les articles que Mrs ont oultroyes ä ceux du Pays de Vaud.
Ceux de Moudon lui donnerent le livrc des articles. II assure les y
avoir tous articules.

Decembre ig. Deplace est alle a, Lutry pour arreter par ensemble
des us et coutumes. Ceux de Lutry veulent bien se joindre a nous,
toutefois leur lieutenant pense que ce n'est pas hätif et qu'il faut
en parier ä ceux de Lausanne. Les articles ont ete laisses' a Lutry,
car ils les veulent encore regarder, et on se trouvera mardi ä
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« Vivey » (a la foire) pour fixer la journee du voyage ä Herne.
Klus : Richard et Deplace.

Decembre 26. C'es derniers sont alles a Vevey. La 011 e'est que le
sr lieutenant de Lutrv et le gouverneur dirent leur voix qu'il fallait
encore attendre quinze jours et qu'ils iraient ä Berne s'ils pou-
vaient avoir un double des articles obtenus par le Pays de Yaud.
Les autres paroisses ne furent de telle opinion de tant attendre.
Sur ce, ceux de Lutry prirent terme avec dernain pour nous savoir
a dire s'ils se veulent disjoindre.

Noble Jn Muriset est elu pour aller rceherchcr la copie des
articles.

/ jjg. Mars 20. Noble Chalon avance comme dernierement ä

Lausanne, il trouva M. Jacob Wyss lequel lui ddclara que Mrs

etaient tout ebahis de ce qu'on n'observait pas le mandemcnt

envoye pour les proces. Chalon dit aussi qu'il serait bon de taxer
les journees comme on a fait dans les lieux voisins, de regarder les

articles obtenus par ceux du Pays de Vaud, de parier pour le
« reage » que ceux d'Evian nous demandent,aussi de ce que ceux
de Vevey exigent pour l'arrivage. Le conseil arrete d'en parier aux
autres paroisses le plus brief possible; Frs Cossonay ira ä St-Sapho-
rin, n. Chalon ä Lausanne.

Mars 57. Sont elus pour confronter mercredi a Cully les articles
qu'on veut presenter, n. Chalon et CI. Deplace.

Mai 22. Chalon et Deplace sont alles ä Berne avec les paroisses,
occasion de nos coutumes. Done dtant entrds en conseil, Mrs les

remirent par devant des seigneurs commis pour y aviser. Toutefois
« a cause d'un homme » ils ne firent rien avec les commis et s'en

retournerent parier ä AI. l'avoyer lequel leur donna avis de rester
en conseil. Done v etant rentres, le dit sr avoyer leur ddclara que
Messieurs nous permett-aient tout ce que nous trouverions ctre
agreable. Et le tout fut remis d'un mois afin de recrire les articles
en plus grosses lettres et laisser de l'espace.

Done les paroisses aviserent de se trouver lundi prochain a
St-Saphorin pour confronter du toutage des affaires. Klus : Chalon,
Deplace et Cossonay.

Novembre 7. Arrete dc se trouver demain a Lausanne ä la Croix
blanche afin de fixer le jour pour aller ä Berne, occasion des

coutumes; elus : Chalon et Deplace.
1580. Janvier 22. Mr le Juge de Lausanne a dit a Richard que

quant ä ceux de Lausanne, ils ne se voulaient joindre ä nous et
qu'il fallait que ceux de Lavaux fussent toujours par dessous eux.
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Arretc d'avertir Corsier et St-Saphorin, et d'aller querir nos articles
incontinent que Mr le bailli sera de retour.

Fevrier 26. Pre Sordet a parle ä ceux des autres paroisses pour
savoir si l'on ne veut pas suivre par devant Mrs pour nos libertes ;

lesquels etaient contents de suivre.

Mars 4. Arrete d'avertir ceux de Corsier ct St-Saphorin pour
aller parier ä ceux de Lutry lundi, afin d'aller querir nos livres des

articles. Et si ceux de Lutry ne se veulent accordcr, les autres ne
les doivent laisser. Elu : CI. Duflon.

Mars 1 [. Deplace et Duflon ont dcmande a ceux de Lausanne
et des autres paroisses s'ils se joindraient a nous pour les libertds.
Mr le bourgmestre de Lausanne leur a affirme que les siens desi-
raient se joindre, que demain il nous en saurait ä dire reponse et

qu'il avait retourne les livres ä Mr le bailli. Elus : les memes.

Mars tS. CI. Duflon et Deplace sont alles ä Vevey avec ceux
des autres paroisses pour prendre un jour pour parier k Mr le bailli
et le prier dcrechef qu'il lui plaise nous restituer nos livres;
autrcment le prier qu'il prenne ä la bonne part si on en va par
devant Mrs. Arretd de se trouver ä Lausanne dc raardi en 8; elus :

Chalon et Duflon.

Avril 22. Le gouverneur est alle ä Lausanne avec les autres
paroisses redemander nos livres k Mr le bailli. Lequel a fait reponse
qu'il n'avait pour lors loisir de les ecouter. C'est pourquoi il faut
rcgarder comment on en va faire.

Mai 27. X. Chalon et Deplace sont allds ä Berne pour la
restitution dc nos livres et titres, que Mr le bailli ne veut rendre disant
qu'on le lui adefendu. Done ayant presente supplication par devant
Mrs, ceux-ci nous ont octroye des lettres pour Mr le bailli : celui-ci
doit rendre les livres selon l'inventaire que nous en avons. Et

ayant presents les dites lettres k Mr le bailli, il nous dbclara qu'il
ne les avait pas a Lausanne mais qu'il les avait portes a Berne en

sa maison, et qu'il les remettra quand il aura 1'occasion.

1581. Juin 8. Deplace est alle ä Lausanne parier a Mr le bailli
avec les 3 autres paroisses, le prier qu'il nous fut en aide et nous
avoir en recommandation pour nos libertes. Deplace a cherche ä

savoir de lui, si nous devions poursuivre ou non. Le bailli a bien
voulu remcttre nos livres, et a declare qu'il serait bon de suspendre
nos voyages ä Berne jusqu'au mois d'aout « pour ce que Mrs ont ä

present beaucoup d'affaires ». Arretd de suspendre jusqu'en aout.

/5S2. Fivrier 9. N. Chalon et E. Michod sont alles k Lausanne
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a\ ec les autrcs paroisses parier aux seigneurs du conseil pour
savoir s'ils ne se joindraient pas a nous pour aller ä Berne ;i 1'occasion

de nos libertes et pour les mesus et innovations que Ton nous
fait de jour ä autre; aprcs plusieurs paroles de part ä part, ceux de

Lausanne ont pris jour ä nous signifier quand Ton pourra se

trouvcr a Lausanne pour nous dire leur reponse; ils en avertiront
egalemcnt Mr le Mayor.

1591. Mars 19. Deplace a porte ä Lausanne les articles que M"
ont octroyes ä leurs sujets du pays conquis, touchant les obliges,
reachats, subhastations et autrcs. Mr le bailli prit les lettres et les

retint disant que samedi il saurait ä dire si on les publierait ounon.
1593. Mai 4. Deplace est alld ä Lausanne avec les autres paroisses

pour aviser des mesus que les Srs baillis et autres justiciers font
aux sujets. Et pour ce que ceux de Nyon et de Romainmötier ne
s'v trouverenfc point, la journde fut remise au 2 septcmbrc. Toute-
fois on fit Lausanne plusieurs articles et il en fut donnd ä chaque
commis un double pour le presenter en conseil.

En 1605, le bailli de Lausanne, ayant demande aux paroisses

de s'aider ä reconstruire le clocher de la cathedrale, le

conseil de lacommunaute de Villette prouva par ses Libertes
et Franchises qu'on ne pouvait le forcer ä reparer une eglise

etrangere ; mais pour « contenter » Mr le bailli chaque paroisse
lui fit parvenir « en secret » une somme de 50 florins.

Telle fut, prise sur le vif, ce qu'on a appele la

confirmation des Libertes des paroisses.

Riex, 1907. H. Voruz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

,% M. Max Diesbach a annonce k la Societe d'histoire fribour-
geoise la bonne fortune qu'il a eu de retrouvcr un manuscrit
interessant pour Phistoire des evenements arrivds ä Fribourg en 1802.
C'est le protocole des deliberations du gouvernement provisoirc
etabli ä Fribourg cette annec-la, au mois d'octobre, apres le double
Bombardement de la ville par les troupes federalistes du general
Auf der Mauer et la capitulation qui s'en suivit. Dans la seance
du 7 octobre, le senat avait ddcide la creation d'une commission
de 11 membres chargee de gerer les affaires publiques ])endant ces
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